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¦f* Le Colonel Commandant de Corps Sarasin.
Le Colonel Commandant do Corps Sarasin a fait une

carrière militaire bien caractéristique pour un officier de notre
armée de milices.

Comme beaucoup de nos chefs les plus éminents il avait dans
sa jeunesse suivi une carrière civile et c'est seulement dans son
âge mûr qu'il se voua entièrement à l'année.

A côté de sa vocation d'homme de science et de professeur
de géologie à l'Université de Genève il témoigna toujours d'un
intérêt très vif pour l'armée, ne négligeant aucune occasion de se
perfectionner théoriquement par l'étude de la littérature militaire

et pratiquement par de nombreuses périodes de service
volontaire.

Il put ainsi acquérir des connaissances militaires solides
auxquelles s'ajoutaient cette culture générale, cette largeur de vue
et cette connaissance du monde qu'un officier de carrière, souvent

trop absorbé par les petits détails du métier, a une certaine
peine à s'assimiler.
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Nommé en 1890 Lieutenant à la Compagnie de Guides 2, il
devint en 1895 adjudant du Régiment de Dragons 2. Lorsqu'en
1899 furent créées les Compagnies de Mitrailleurs à cheval, dont
l'idée originale est due au Général Wille, Sarasin fut l'un des
premiers à en saisir l'importance et l'utilité pour son arme. Il
devint en 1900 Commandant de la Compagnie de Mitrailleurs 1.

En 1905 commandant du Régiment de Dragons 2, il fut placé
ensuite à la tête de la Brigade de Cavalerie 1. C'est en cette
qualité qu'il fit les premiers services de mobilisation.

Il prit en 1915 le commandement du Régiment d'Infanterie
8 et en 1916 celui de la Brigade d'Infanterie 5. Après un court
stage à la Brigade de Montagne 3 il fut promu en 1920 au grade
de Colonel Divisionnaire et reçut le commandement de la 4 Division.

Il ne le garda que quelques mois et en décembre de la même
année il passa à la 2 Division, pour devenir en 1926 Commandant
du 1er Corps d'Armée.

C'est dans ces deux dernières charges qu'il rendit pendant
les treize années de sa carrière militaire active les plus grands
services à notre armée et qu'il put excercer toute son intluence.

Il avait un très haut idéal du rôle de l'officier dans une armée
de milices. Demandant beaucoup à ses subordonnés il était
encore plus exigeant pour lui-même et son énergie dépassait
souvent les limites de ses forces physiques.

Il ne transigeait jamais avec ce qu'il considérait comme le
devoir et sa franchise parfois rude n'admettait pas les éloges là
où il jugeait qu'ils n'étaient pas mérités.

Il savait cependant reconnaître ce qui était bien et un mot
d'approbation venant de lui avait plus de valeur que les compliments

dont on a souvent abusé.
Il n'était peut-être pas populaire au sens courant du mot,

mais la troupe subissait son prestige, elle lui donnait sa confiance,
car elle sentait en lui un chef, à l'âme forte et droite, prêt à assumer

les plus lourdes responsabilités et c'est là l'une des principales

qualités d'un chef. Favre, Colonel Divisionnaire.

Die Wehrreform.
Einleitendes Referat, gehalten an der Sitzung des erweiterten Arbeitsaus¬

schusses am 7. Mai in Aarau, von Oberst Eugen Bircher,
Präsident der S. O. G.

iv.
Ausbildungsfragen.

Diesem Kapitel möchten wir den Satz des Generals
voranstellen, den er schon für die Militärorganisation 1907 niedergelegt

hatte, und der nach den Erfahrungen des Weltkrieges heute
mehr denn je seine Gültigkeit hat:
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